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Par ailleurs, le Règlement  sur  les  stages  et  les  cours  de    perfectionnement  des 
membres  de  l'Ordre  professionnel  des  inhalothérapeutes  du  Québec  (ci-après,  le 
Règlement) prévoit que le 
du public, et afin qu
actuelles, obliger un membre à suivre un stage ou un cours de perfectionnement, ou 

 
 
 
Section I 
Ouverture du dossier 
 
1.1 Une  personne  qui  désire  se  réinscrire  au  Ta

 
 
1.2 

suivantes prévues au Règlement : 
 

1o part du responsable de 

professionnelle  ou  du  comité  de  discipline  en  vertu  des  articles  113  ou  160  du 
Code des professions; 

 
2o oir obtenu son permis ou plus 
de 3 ans après la date de délivrance du diplôme donnant ouverture au permis ou 

 
 
3o de 3 ans;  

 
4o 
avoir été radié pendant plus de 3 ans; 
 
5o il a accompli un stage ou suivi un cours de perfectionnement jugé non conforme 
aux objectifs et aux modalités fixés par le Bureau. 
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1.3 depuis moins de 3 ans, le secrétaire 

l remplit le formulaire 
prévu à cet effet, et s il acquitte sa cotisation et les autres sommes 
dans les délais prescrits. 

 
1.4 Si le requérant est dans   situations prévues au Règlement, 

l
-après,  « la coordonnatrice »)  pou

compétences. 
 

compétences de toute personne qui requière sa réinscription. 
  
1.5 Le requérant est informé que, tant que des recommandations finales ne seront pas 

tra
de la cotisation. Seuls les frais de la demande de réinscription sont exigibles à ce 
moment. 

 
e 

 membre actif avec 
assurances »  et  acquitter  le  montant  de  la  cotisation  pour  être  en  mesure 

 
 
Section II 
 
Évaluation des compétences 
 
2.1 Sur  réception  de  la  demande,  la  coordonnatrice  transmet  au  requérant  les 

documents suivants : 
 

 un formulaire «  »; 
 

ui 

serait requis; 
 une  copie  de  la  « 

professionnel des inhalothérapeutes du Québec »; 
 une copie du « Questionnaire de réinscription au Tableau des membres » 

 
 une copie du Règlement sur les stages et cours de  perfectionnement des 

membres de l'Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec. 
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2.2  Dans  les  15  jours  suivants  la  réception  du « Questionnaire de  réinscription  au 
Tableau des membres »  dûment  complété,  ainsi  que  des  frais  relatifs  à  la 

informations pertinentes (formation, expériences professionnelles, etc.).  
 
2.3  La  coordonnatrice  entre  en  contact  téléphonique  avec  le  requérant  afin  de 

dossier, de lui expliquer le déroulement de la procédure et de fixer une date pour 
 

 
 
Section III 
 
Évaluation   
 
3.1 

à une entrevue orale structurée et à un examen écrit portant sur tous les secteurs 
 

 
3.2   
 
3.3 

le requérant, selon leurs disponibilités. 
 
3.4  

 
 
3.5 

personne mandatée à cette fin par le Bureau. 
 
 
Section IV 
 
Appréciation du dossier 
 
4.1 , 

sont basées sur les éléments suivants : 
 
 les  résultats  du  « Questionnaire  de  réinscription  au  Tableau  des 

membres »; 
 les résul  
  
 la  formation  continue  que  le  requérant  a  suivi  pendant  sa  période 
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4.2  

Code des professions,  recommander  au  Bureau  « 

 ». 
 
 Puisque le Bureau ne peut imposer un stage ou un cours de perfectionnement 

 un , la coordonnatrice informe, par écrit, le requérant qui 

au  Bureau  avant  de  le  faire,  afin  de  permettre  au  requérant  de  décider  si  il  a 
ion de poursuivre plus avant ses démarches.  

 
4.3  Si le requérant décide de mettre fin à ses démarches, son dossier est fermé.  
 
4.4  Si  le  requérant décide de poursuivre ses démarches,  il doit acquitter  le montant 

avant 
stage ou un cours ne lui soit imposé.  

 
 
Section V 
Recommandations 
 
5.1 

professionnelles du  requérant  est satisfaisante, la coordonnatrice recommande 
 

 
5.2 

un cours de perfectionnement ou les deux à la fois, la coordonnatrice en avise 
 

 
 

recomma  
 
5.3 

ou les deux à la fois, à un membre et, les cas échéant, de limiter ou de suspendre 
Code des 

professions, le Bureau doit lui permettre de se faire entendre. 
 
 

ure et du lieu 
 

 
 Les renseignements et documents suivants  lui sont également transmis :   
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 une copie des recommandations de la coordonnatrice ; 
  
 une copie du Règlement sur les stages et les cours de perfectionnement des 

 
 
5.4 Si le membre renonce à son dr

 
 
 
Section VI 
Audience devant le Bureau suite à une recommandation de stage 
 
6.1 

 
 
6.2 L'audition est  tenue à huit clos, sauf si  le Bureau juge, à  la demande du membre, 

 
 
6.3  
 
6.4 Le  Bureau  et  le  membre  acquittent  leurs  propres  frais,  à  l'exception  des frais 

d'enregistrement qui sont partagés à parts égales entre eux. Cependant, lorsque le 
Bureau demande l'enregistrement des dépositions, il en assume tous les frais. Si le 

-même les frais. 
 
6.5 Suit

recommandations de la coordonnatrice.  
 
6.6 Le Bureau peut  procéder  par  défaut  si  le membre ne se présente pas  à  la date, 

l'heure et au lieu prévus ou a fait parvenir au secréta
 

 
 
Section VII  
 
Suivi des recommandations 
 
7.1 Lorsque le Bureau impose au membre un stage et ou un cours de 

membre  à  la 
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 La coordonnatrice en fait rapport au Bureau. 
 
7.2 

liste dressée par la  coordonnatrice. 
  
7.3 Lorsque le Bureau impose un ou plusieurs stages à un membre en réinscription, il  

peut lui imposer une limitation ou une suspension de permis pour un ou plusieurs 
 

 
7.4 La limitation ou la suspension du permis cesse lorsque le ou les stages sont 

 
  
 
Section VIII 
 
Objectifs des stages de perfectionnement 
 
8.1 es objectifs de stage sont déterminés par le Bureau, suite aux recommandations 

de la coordonnatrice. 
 
8.2 e membre  reçoit  copi

copie du « Guide du stagiaire »  (document à venir).  
 
 
Section IX  
 
Conservation du dossier du membre 
 

constats s, sont 
conservés au dossier professionnel du membre.  


